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Chronique
fédérale

par Martine Lamunière

Les femmes suisses
auraient-elles cru — lorsque
le suffrage féminin a été
accepté au niveau fédéral le
7 février 1971 — qu'il leur
faudrait attendre près de
13 ans pour voir une des
leurs accéder au Conseil
fédéral Mais tout arrive, et
le dernier verrou a sauté le
2 octobre 1984 : Madame
Elisabeth Kopp, radicale et
zurichoise, a été élue au
premier tour Conseillère fédérale.

Elue par 124 voix sur 241
bulletins valables : un score
identique, ironie du sort, à

celui obtenu en décembre
dernier par M. Otto Stich
(socialiste) qui battait alors
la première femme à avoir
« osé », Lilian Lichtenhagen,

qui n'avait obtenu
alors que 96 voix. Cette
fois, c'est le rival radical de
Mme Kopp, M. Bruno Hun-

ziker, qui a dû se contenter
de 95 voix. Le brillant président

du parti radical,
présenté avec Mme Kopp par
le groupe parlementaire
radical, a eu du mal à cacher
sa déception. Issu du sérail,
proche des milieux de
l'industrie alémanique,
représentant un canton —

l'Argovie — qui attend son
tour depuis longtemps,
Bruno Hunziker avait le
« profil » idéal pour devenir
Conseiller fédéral radical. A
ce détail près que l'Assem-

Elisabeth Kopp, après
son élection, remercie
sobrement les
parlementaires de la

confiance qu'ils lui ont
témoignée.

blée fédérale a décidé
qu'elle ne pouvait infliger un
second camouflet aux femmes

en moins d'une année
sous peine d'écœurer toutes

celles qui songent à se
lancer dans la politique.
Bruno Hunziker ne sera
donc jamais Conseiller
fédéral. Mais sa carrière est
loin d'être terminée.

Discrète et courageuse
Menue, la moitié du visage
caché par une longue
mèche brune, portant
volontiers des couleurs
sombres et quelques bijoux
discrets, Elisabeth Kopp
surprend par sa voix
profonde, son ton assuré, sa
démarche énergique. On
s'étonne moins, après
l'avoir entendue, du cran
dont elle a fait preuve
pendant les semaines qui ont
précédé son élection. Les
attaques les plus basses
ont été lancées contre son
mari, sa vie privée et son
éthique professionnelle. Et
elles ont été lancées par



d'autres radicaux, de vieux
ennemis politiques de sa
belle-famille qui a toujours
été très en vue dans le canton

de Lucerne. Rien n'a été
dit contre elle directement,
mais la vigueur des
attaques lancées contre son
mari, largement reprises
dans la plupart des
journaux, étaient sans doute
une « première » en Suisse.
Certains observateurs
pensent que cette campagne
l'a finalement aidée. Un
nombre relativement important

de parlementaires indécis

auraient voté pour elle
par solidarité, parce que
aussi ils savaient que, si ces
moeurs politiques
devenaient la norme, aucun
d'entre eux n'étaient à l'abri.

Rudolf Friedrich
regretté
Le Conseiller fédéral Rudolf
Friedrich a remis le Département

fédéral de Justice
et Police à Mme Kopp le 19
octobre. Il est rentré à Win-
terthour, a retrouvé le
temps de s'occuper de son
jardin, de sa bibliothèque. Il

va soigner son cœur fragile,
voyager. Son passage au
Conseil fédéral aura été
bref, mais il y laissera
comme l'a très bien dit le
président de l'Assemblée
fédérale, le genevois André
Gautier — le souvenir d'un
homme intègre, pénétré du
sens de l'Etat, beaucoup
plus sensible et plus
humain qu'on ne l'avait dit.
Madame Kopp a hérité d'un
département lourd. Elle a
certes montré qu'elle est de
taille à empoigner les dos-

Elisabeth Kopp, notre nouvelle Conseillère fédérale, donne le biberon à

son agneau « Surprise » qu'elle a retrouvé dans le jardin de sa maison à

Zumikon près de Füttern (ZH).

siers les plus difficiles, mais sa tâche ne sera pas facile. Plus
d'un parlementaire, parmi ceux qui auraient souhaité voir
Bruno Hunziker au Conseil fédéral et qui reprochent à sa
rivale ses convictions (modérément) écologiques, a fait
clairement sentir qu'il ne lui pardonnerait pas beaucoup de faux
pas.
Cette élection est une victoire pour les femmes suisses. Une
victoire relative : quelques heures à peine après l'avoir élue,
les Conseillers aux Etats ont très largement refusé de
transmettre au Conseil fédéral une pétition demandant que les
femmes d'Appenzell puissent enfin voter au niveau cantonal.

Au nom du sacro-saint fédéralisme, qui prime une fois
encore sur le principe de l'égalité des sexes.
Souriant, le président du Conseil fédéral, M. Léon Schlumpf félicite sa jeune consoeur,
première femme, nommée Conseillère fédérale.
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